
 

 

 

 

 

 

 

    

  

   

 

 

 

Bonjour chers parents, 

Voici l’édition du mois de mars de notre Info-Parents. 

Bonne lecture et surtout, bonne relâche ! 
 

 

Calendrier du mois de mars 
 

 

 

 

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
1 2 3 4 5 6 7 

8 
Changement 

d’heure : 

On avance 

l’heure!  

9 
Retour en 

classe 

horaire 

régulier 

10 11 12 13 14 

15 16 17 
 

18 19 
Conseil 

d’établissement 

Virtuel 

18 h 30 

20 21 

22 23 
 

Pédagogique 
SDG ouvert pour 
les élèves inscrits 
seulement 

24 25 
 

26 27 28 

29 30 

 

31 1er avril 2 avril 3 avril 
 

Vendredi Saint 

Congé 

École fermée 

4 avril 

Semaine de relâche scolaire : École fermée ! 

INFO-PARENTS 

MARS 2026 



 

 

 

Pour planifier à l’avance, voici quelques dates importantes à retenir pour les évaluations 
ministérielles de fin d’année. 

Vous devez vous assurer que vos enfants soient présents à ces dates importantes qui 

sont non modifiables et sans aucune reprise permise. 
 

 

Les dates des épreuves ministérielles sont prescrites et obligatoires. 

Elles ne peuvent pas être déplacées. 
 

 

Juin 2026 – 4e année 

3 juin 
Français, 4e année du primaire 

Lecture – Texte littéraire 

4 juin 
Français, 4e année du primaire 

Lecture – Texte courant 

8-9 et 10 juin 
Français, 4e année du primaire 

Écriture 

 

 

 

Juin 2026 – 6e année 

1er juin 
Français, 6e année du primaire 

Lecture – Texte littéraire 

2 juin 
Français, 6e année du primaire 

Lecture – Texte courant 

3 et 4 juin 
Français, 6e année du primaire 

Écriture 

9-10 et 11 juin Mathématique, 6e année du primaire 

 

 

 

 

 

 

 

Le bulletin de l’étape 2 sera disponible au plus tard le 13 mars via le portail parent Mozaïk. 

 

Un courriel de la secrétaire vous sera envoyé quand il sera déposé au compte de votre enfant. 
 

 

 

 

 

 

DATES  IMPORTANTES  À METTRE  À  L’AGENDA ! 

BULLETIN ÉTAPE 2 



 

 

 

 

 

MOTIVATION DES ABSENCES : N’oubliez pas de motiver les absences de votre enfant ! Dès que 

vous le savez ou AVANT 8h30 le matin. 
 

 NE PAS ENVOYER DE COURRIEL À LA SECRÉTAIRE OU À L’ENSEIGNANT ! 
 

Vous devez toujours aviser l’école lorsque votre enfant s’absente ou est en retard :  

AVANT 8h30 le matin. 
 

COMMENT ? :  
 

UNE SEULE MANIÈRE : sur le Portail parents Mozaik (ou clic école) 

(https://portailparents.ca/accueil/fr/). 

En cliquant sur la « pastille » de couleur rouge nommée « Absences ». 

 

**Ne pas oublier d’écrire le motif de l’absence. 

 

RETARDS DES ÉLÈVES 

Même chose que pour une absence, si vous prévoyez que votre enfant sera en retard, veuillez avertir 

l’école de la même manière qu’une absence. Tous les élèves doivent être sur la cour d’école à 8h35. 

La cloche sonne à 8h40 et leur entrée se fait à ce moment, par les portes de la cour d’école et non par 

la porte de l’entrée principale. 

 
Merci de respecter cet horaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La première journée d’école des élèves pour la rentrée scolaire 2026-2027 est le jeudi 27 août 2026. 

(Aucun service de garde offert pendant l’été : début du service de garde le 27 août 2026 également). 

 

 Congés vacances des Fêtes : du 21 décembre 2026 au 1er janvier 2027 inclusivement, mais lundi 

4 janvier étant une journée pédagogique, le retour de tous les élèves est requis le 5 janvier 2027. 

 

 Congés de la semaine de relâche : du 1er au 5 mars 2027 inclusivement. 

 

 

 

ABSENCES ET RETARDS 

DATES À SAVOIR POUR 2026-2027 

https://portailparents.ca/accueil/fr/


 
 
 
 

➔ Il est strictement interdit de stationner son auto dans le débarcadère des autobus 
pendant les heures de classe.  

Ainsi que 30 min avant le début des classes et 30 min après. 
 

➔ NE JAMAIS utiliser le stationnement de l’école qui est réservé au personnel de l’école. 
 

➔ Les parents à pied : Attention de ne pas circuler devant les autobus.  
 

➔ Les débarcadères sur les rues autour de l’école : Vous ne pouvez pas vous stationner à 
ces endroits pour ensuite sortir et aller attendre votre enfant en fin de journée (ou le matin, 
marcher jusqu’à la cour d’école par exemple). Ces endroits sont pour rester là 1 min, 
embarquer ou débarquer votre enfant et quitter pour laisser la place au prochain véhicule. 
 

➔ Ne pas utiliser les buttes/montagnes de neige autour du débarcadère des autobus lors 
de leur présence. Attendre que tous les véhicules aient quitter pour leur utilisation. 

 

➔ Vos enfants doivent être sur la cour d'école à 8h35 EN TOUT TEMPS, tout au long de l'année. 
Leur entrée doit être fait par les portes sur la cour d'école, et NON à l'entrée principale de 

l'école (le secrétariat). 
 
Le déroulement est comme suit : à la cloche de 8h40 et jusqu'à 8h45, ou jusqu'à ce qu'il n'y ait 
plus d'élève et d'adulte sur la cour, les élèves entrent tous par les portes de la cour, et non par 
l'entrée principale, vous devez donc laisser vos enfants à cet endroit tant et aussi longtemps 
qu'il y a des adultes sur la cour pour les faire entrer dans l’école. 
 
 

Il est important de se rappeler que ces mesures ne remplaceront jamais 
la nécessaire vigilance des conducteurs et l’importance de respecter la 
limite de vitesse en zone scolaire. La collaboration de tous est de mise. 

 
 
 
 
 
 

Nous vous rappelons que si vous 
déménagez, peu importe quand dans 
l’année scolaire (même l’été !), il est de votre 
devoir en tant que parent d’avertir l’école en 
informant le secrétariat par courriel qui vous 
indiquera la marche à suivre pour la suite. 

 
 
 
 
 
 
 

CIRCULATION AUTOUR DE L’ÉCOLE 
 

IMPORTANT POUR LA SÉCURITÉ DE TOUS 

VOUS DÉMÉNAGEZ ? 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CAMPAGNE DE FINANCEMENT ÉCOLE 

« COLLE@MOI » 



 

 

 

 

De toute l’équipe-école, nous vous souhaitons une belle semaine de congé en famille. Nous vous 

souhaitons du repos, des moments privilégiés avec vos enfants, des activités extérieurs pour vous 

ressourcer et plus encore ! 

 

Veuillez noter que l’école est fermée complètement durant cette période. Cela comprend aussi le 

service de garde et le secrétariat. 

 

On se revoit lundi le 9 mars !        
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le CSSMI a récemment mis en ligne une nouvelle version de son site Web. 

 

Pensé pour les familles, ce site propose une navigation plus simple, un visuel actuel et une consultation 

facilitée. L’objectif est de rendre l’information plus accessible et plus facile à repérer pour les parents. 

 

Cette mise à jour s’inscrit dans le Plan d’engagement vers la réussite (PEVR) qui vise à soutenir la 

réussite des élèves, notamment par une communication claire et efficace avec les familles. 

 

cssmi.qc.ca 

 

 

Course et marche de Sainte-Thérèse  

 

Dimanche, le 3 mai 2026, venez nous rejoindre au Stade d'athlétisme Richard-Garneau à la Polyvalente 

Sainte-Thérèse. 

 

Vous avez le choix de COURIR ou de MARCHER des distances de 1 km, 2 km, 5 km ou 10 km. 

 

30 % de rabais sur les distances de 2 km, 5 km et 10 km avec le code promotionnel: PUBCSSMI2026 

Inscription en ligne: https://coursemarche.corsaire-chaparral.org/inscription 

 

 

CHRONIQUE PARENTS CSSMI 

BONNE RELÂCHE SCOLAIRE ! 

https://www.cssmi.qc.ca/
https://coursemarche.corsaire-chaparral.org/inscription

